
CONSEIL PERMANENT DE
OEA/Ser.G


L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
CP/CISC-151/05



27 janvier 2005


COMMISSION SUR LA GESTION DES SOMMETS INTERAMÉRICAINS
Original: espagnol


ET LA PARTICIPATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE


AUX ACTIVITÉS DE L’OEA
A N N O N C E

Le Secrétariat du Conseil permanent présente ses compliments aux Missions permanentes, et donnant suite aux instructions du Président de la Commission sur la gestion des Sommets interaméricains et la participation de la société civile aux activités de l’OEA (CISC), a l’honneur de les informer que la réunion de la Commission prévue le 31 janvier 2005 pour examiner les observations formulées par les délégations sur le document “Programme de gouvernance démocratique dans les Amériques” [paragraphe 3 du dispositif de la résolution AG/RES. 2045 (XXXIV-O/04)] ― Avant-projet (CP/CISC-145/04), a été annulée étant donné que jusqu’à présent la Commission n’a reçu des observations que de trois délégations.

Le Président de la CISC tient à renouveler l’importance de recevoir les apports des Missions permanentes pour avancer sur la voie du développement de ce dossier prioritaire dans l’agenda de l’Organisation, et à informer que ce dossier sera examiné à la réunion que doit tenir la Commission le 17 février 2005.
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